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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MAI 2016 
 

 

Date du Conseil Municipal : 31 mai 2016 Nombre de conseillers en exercice : 73 

Date de convocation : 24 mai 2016 Nombre de présents : 55 

  Nombre de représentés par pouvoir : 13 

  Nombre de votants : 68 

  Nombre d’absents : 5 
 

L’an deux mille seize, le trente et un mai, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de MESNIL-EN-OUCHE, 

régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des fêtes de La Barre-en-Ouche sous la présidence de Mme Agnès VAN DEN 

DRIESSCHE, 1ère adjointe au Maire. 
 

Présents : ADELINE Jean-Michel, BACKX Olivier, BAERT Olivier, BEAUDOIN Jérôme, BÉCHET Gaétan, BENSAID Robert, 

BERTHE Brigitte, BERTHE Claude, BOISSIÈRE Bernard, BORDEAU Jean-Pierre, BUONOMO Bernadette, CAPPELLE Hubert, 

CASSIET Daniel, COURTOUX Thomas, DECROOS Monique, DEVAUX Anthony, DRAPPIER Michèle, DUVOUX Dominique, 

ESNOULT Catherine, FUCHÉ Fabienne, GIBOURDEL Jean-Pierre, GOULLEY Martine, GROULT Daniel, KANEB Michèle, KIFFER 

Daniel, LECOMTE Alexis, LEFEBVRE Pascal, LEFRILEUX Jean-Claude, LEMONNIER Stéphane, LEVEAU Dalilha, LEVILLAIN 

Jean-Pierre, L’HOMME Roseline, MADELON Jean-Louis, MARTIN Jean, MERIMEE Maxime, MICHOUX Jean-Pierre, NEEL Marie-

Madeleine, PERCQ Gérard, PERDRIEL Christian, PERDRIEL Daniel, PETIT Danièle, PICOT Christian, PROFIT Jean-François, 

ROINSARD Roger, TAVERNIER Sophie, TRIPIER Sylvie, VAMPA Marc, VAN DEN DRIESSCHE Agnès, VANDOOREN Bernard, 

VANDOOREN Mathieu, VIAL Sylvie, VIALA Alain, VITTET Gérard, WERS Stanislas, WNUK Jean. 
 

Représentés par pouvoir : BRIONNE Dominique (à ESNOULT Catherine), BRUT Nicolas (à VANDOOREN Mathieu), DESFRESNE 

Anthony (à GROULT Daniel), DORGÈRE François (à LEVILLAIN Jean-Pierre), EDY Noëlle (à BERTHE Brigitte), FAUCHE Gérard 

(à PETIT Danièle), GRAVELAIS Edith (à L’HOMME Roseline), GROULT Catherine (à KANEB Michèle), MARIN Thierry (pouvoir à 

MARTIN Jean), PREVOST Jean-Jacques (à WERS Stanislas), PREYRE Françoise (à VAMPA Marc), SCIPION Elodie (à VIALA 

Alain), VIVIEN Vincent (à BORDEAU Jean-Pierre). 
 

Absents : LEPOITTEVIN Christophe, MERIMEE Bruno, MESNIL Cécile, MONTIER Jean-Noël, OGER Leïla. 
 

Secrétaires de séances : LEMONNIER Stéphane et VIAL Sylvie. 

 

 
Mme Agnès VAN DEN DRIESSCHE, première adjointe au Maire de Mesnil-en-Ouche excuse l’absence de M. le Maire qui ne peut être 

présent au Conseil Municipal pour des raisons familiales. 

 

 

COMPTES-RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX DU 29 MARS ET DU 14 AVRIL 2016 
 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 29 mars 2016 avait été distribué lors du dernier Conseil Municipal. Celui du 14 

avril 2016 a été transmis par mail à tous les conseillers. 
 

Après correction de deux remarques, les deux comptes-rendus sont votés à l’unanimité. 

 

 

PROGRAMME D’INVESTISSEMENTS 2016 
 

Mme l’adjointe au Maire rappelle à l’assemblée que le budget primitif voté lors du dernier conseil municipal incluait une somme globale 

pour les dépenses d’investissement sans définir à ce stade les programmes qui étaient adoptés. Elle expose à l’assemblée le résultat des 

travaux de la commission Finances réunie en présence de l’ensemble des maires délégués, qui a proposé des arbitrages avec une 

priorisation des projets, dont une partie sera entamée ou terminée seulement en 2017, selon l’état de consommation des crédits votés. 
 

Mme l’adjointe au Maire ajoute que l’adoption des programmes d’investissements tels que proposés par la commission Finances 

nécessitera l’adoption d’une décision modificative du budget primitif 2016. 
 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le programme d’investissements suivants : 
 

Priorité 1 : dépenses à réaliser intégralement en 2016 
 

Commune déléguée / Service Intitulé  Montant TTC  Subv. attendues  

Administration Acquisition bâtiments 3CB      483 539 €    

Administration Achat ordinateur comptabilité          1 776 €    



 

Epinay Agrandissement du columbarium          3 000 €    

Epinay Plaque commémorative des aviateurs          1 000 €    

Saint-Aubin-des-Hayes Mur du cimetière + jardin du souvenir        19 609 €           3 500 €  

Epinay Achat de terrain          5 500 €    

Gouttières Terrain de tennis        11 900 €           5 950 €  

La Barre-en-Ouche Réfection vestiaires moto-cross          4 424 €    

La Roussière Table de pique-nique mare communale             398 €    

Médiathèque Changement fenêtres          6 041 €    

Médiathèque Mobilier pour la médiathèque          1 310 €    

Thevray Théâtre de Thevray        15 637 €    

Beaumesnil Poteau incendie          4 000 €    

Beaumesnil Extension réseau rue Ancienne Eglise (participation SAEP)          3 499 €    

Bosc-Renoult-en-Ouche Poteau incendie          3 845 €    

La Barre-en-Ouche Poteau incendie          4 000 €    

Saint-Aubin-le-Guichard Extension réseau d'eau (participation SAEP)          2 552 €    

Ajou Réhabilitation mur de l'église          9 000 €    

Beaumesnil Salle paroissiale        10 000 €    

Gisay-la-Coudre Restauration église Saint-Ouen-de-Mancelles      130 000 €         86 667 €  

Landepéreuse Piliers de l'église          8 105 €    

Landepéreuse Vitraux de l'église - année 2015          3 219 €    

Saint-Aubin-des-Hayes Vitraux, verrières et poteaux église        15 250 €           4 000 €  

Saint-Aubin-le-Guichard Réparation des murs de l'église        17 313 €    

Saint-Pierre-du-Mesnil Réfection de la toiture de l'église        46 559 €         20 000 €  

Ajou Mancelles (participation SIEGE)          4 259 €    

Beaumesnil Rue Gustave Mée (participation SIEGE)        23 136 €    

Epinay La Hunelière (participation SIEGE)          7 550 €    

Epinay La Mare Blanche (participation SIEGE)          5 290 €    

Epinay La Nézière (participation SIEGE)          2 217 €    

Granchain Extension de réseau (participation SIEGE)          1 596 €    

Granchain Le Castel (participation SIEGE)             934 €    

La Barre-en-Ouche Square de l'Eglise (participation SIEGE)          8 000 €    

La Barre-en-Ouche Terrain station d'épuration (participation SIEGE)          2 000 €    

La Roussière Le Village (participation SIEGE)          2 159 €    

La Roussière Le Chesnay (participation SIEGE)             934 €    

Landepéreuse Route de La Barre (participation SIEGE)          9 825 €    

Saint-Aubin-le-Guichard Candélabres (participation SIEGE)          4 334 €    

Saint-Aubin-le-Guichard Renforcement et éclairage public 2015 (participation SIEGE)          3 618 €    

Saint-Aubin-le-Guichard La Ravinière (participation SIEGE)          2 567 €    

Sainte-Marguerite-en-Ouche Le Castel (participation SIEGE)             934 €    

Sainte-Marguerite-en-Ouche Le Mesnil (participation SIEGE)             759 €    

Thevray Le Petit Harcourt (participation SIEGE)        15 172 €         15 172 €  

Thevray La Bonnelière (participation SIEGE)          3 659 €    

Bosc-Renoult-en-Ouche Rénovation logement presbytère        37 366 €         18 587 €  

Jonquerets-de-Livet Réparation toiture ancienne école          2 467 €    

Jonquerets-de-Livet Réfection souche de cheminée             600 €    

Beaumesnil Etude thermique mairie de Beaumesnil          2 557 €    

Jonquerets-de-Livet Remplacement fenêtres de la mairie          3 832 €    

La Barre-en-Ouche Achat de 2 ordinateurs pour la mairie          3 363 €    

Landepéreuse Réfection grande salle de la mairie        13 025 €    

Landepéreuse Achat de mobilier mairie          2 417 €    

Bosc-Renoult-en-Ouche Extension-réhabilisation de la salle des fêtes          2 220 €    

Jonquerets-de-Livet Cloisonnement du pressoir          9 835 €    

La Barre-en-Ouche Travaux à la salle des fêtes (eau chaude)          9 000 €    

La Roussière Isolation préau + cuisine        10 879 €    

Saint-Aubin-le-Guichard Réfection huisseries salle des fêtes        27 149 €    

Thevray Rénovation salle des fêtes        35 000 €    

La Barre-en-Ouche Cabinets médicaux (changement portes)          2 313 €           8 000 €  

Social Création pôle socio-culturel - travaux      335 000 €       111 640 €  

Social Création pôle socio-culturel - achat bâtiment        33 811 €    

Ajou Assainissement EP rue de la Cavée (participation SAPO)        10 000 €    

Beaumesnil Parking de l'école - acquisition terrain        35 000 €    

Beaumesnil Aménagement paysager          5 884 €    

Epinay Trottoirs RD 833 - 2015 (participation 3CB)        21 782 €    

Gouttières Route de Beaumont (participation 3CB)             480 €    

Granchain Numérotation des rues          8 000 €    

Granchain Assainissement RD 34          2 961 €    

Jonquerets-de-Livet Acquisition de terrain parking - géomètre          1 556 €    

Jonquerets-de-Livet Acquisition de terrain parking - achat          1 500 €    

La Barre-en-Ouche Rue du Verger - travaux        44 613 €    

La Barre-en-Ouche Place du Monument aux Morts (participation 3CB)        44 453 €    

La Barre-en-Ouche Aménagement liaison douce        36 433 €    

La Barre-en-Ouche Rue du Verger - maîtrise d'œuvre (participation 3CB)          5 340 €    

La Barre-en-Ouche Radar pédagogique (participation 3CB)          1 995 €    

La Barre-en-Ouche Acquisition terrain parking école - frais notaire             993 €    



 

La Roussière Panneaux de signalisation          5 500 €    

Landepéreuse Grillage et abri-bus          1 118 €    

Landepéreuse Carrefour rues Eglise / Ogrière (participation 3CB)             503 €    

Saint-Aubin-le-Guichard Route de Montreuil (participation 3CB)        20 090 €    

Saint-Aubin-le-Guichard Place Monument aux Morts (participation 3CB)             569 €    

Technique Panneaux d'agglo Mesnil-en-Ouche sur RD        24 384 €    

 TOTAL     1 714 407 €       273 516 €  

 

Priorité 2 : dépenses à inscrire au budget 2016 pour une réalisation probable sur les exercices 2016 et 2017 
 

Commune déléguée / Service Intitulé  Montant TTC  Subv. attendues  

Sainte-Marguerite-en-Ouche Réfection de l'église        72 968 €         27 000 €  

Landepéreuse Isolation salle communale        15 552 €    

Beaumesnil Rue Gustave Mée (participation 3CB)      133 340 €    

Beaumesnil Parking de l'école - travaux (participation 3CB)        47 202 €    

 TOTAL 

 

     269 062 €         27 000 €  

 

Priorité 3 : dépenses à inscrire au budget 2016 pour une réalisation pouvant être différée en 2017 
 

Commune déléguée / Service Intitulé  Montant TTC  Subv. attendues  

Jonquerets-de-Livet Restauration des vitraux        58 366 €         26 264 €  

La Barre-en-Ouche Route de La Vieille-Lyre (participation SIEGE)        36 000 €    

Epinay Trottoirs RD 833 - 2016 (participation 3CB)        34 428 €    

La Barre-en-Ouche Place stationnement PMR salle des fêtes (participation 3CB)          2 184 €    

Landepéreuse Aménagement RD 833 (participation 3CB)        27 735 €    

Landepéreuse Rue du Belou (participation 3CB)        15 343 €    

Sainte-Marguerite-en-Ouche Plateau ralentisseur (participation 3CB)          6 374 €    

 TOTAL        180 430 €         26 264 €  
 

Le Conseil Municipal décide d’inscrire l’ensemble de ces programmes d’investissement au budget primitif par le biais d’une décision 

modificative. 

 
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer le protocole d’accord qui lui est présenté avec Mme Flore RIBAUX pour 

l’acquisition d’une parcelle de terrain permettant d’assurer la liaison entre la place du Monument aux Morts et la rue des Ecoles pour y 

aménager une liaison douce.  

 
Le Conseil Municipal accepte le projet d’aménagement du bourg de Thevray pour l’année 2017 et sollicite une subvention du Conseil 

Départemental au titre des assainissements en traverse. 

 

Le Conseil Municipal accepte la modification du plan de financement du projet de restauration de l’église de Saint-Ouen-de-Mancelles 

(tranche 1), après attribution des marchés de travaux aux entreprises. 

 

Le Conseil Municipal valide l’inscription d’un emprunt de 160 000 € au budget 2016, pour couvrir l’autofinancement de l’aménagement 

du pôle socio-culturel. 

 

 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2016 
 

Mme l’adjointe au Maire rappelle à l’assemblée que le budget primitif voté lors du dernier conseil municipal incluait une somme globale 

pour les subventions aux associations sans définir à ce stade leur répartition. Elle expose à l’assemblée le résultat des travaux de la 

commission Vie associative, qui a proposé l’attribution de montants à chaque association, en prenant en compte trois objectifs : 

- une meilleure répartition entre les subventions communales et intercommunales, dans le respect des compétences de chacun ; 

- la volonté de maintenir le niveau de subvention par rapport à l’année 2015 ; 

- confier aux conseils communaux l’attribution des subventions aux associations œuvrant à l’échelle de la commune déléguée 

(comités des fêtes, aînés, anciens combattants…), conformément à la délibération du Conseil Municipal du 9 janvier 2016. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’attribuer aux associations et organismes les subventions suivantes : 

- collège Le Hameau de Bernay (sortie scolaire)  .............................................................  150 € 

- Institut Médico-Educatif RP de Maistre  .......................................................................  900 € 

- Centre de Formation des Apprentis BTP  ......................................................................  290 € 

- Centre de Formation des Apprentis AIDAMCIE  ..........................................................  490 € 

- Ecole des Travaux Publics de Normandie  .....................................................................  260 € 

- Maison Familiale Rurale de Routot  ................................................................................  30 € 

- Maison Familiale Rurale de Vimoutiers  .......................................................................  100 € 

- Amicale laïque Le Temps des Cerises (festival des marionnettes)  ................................  500 € 

- Gymnastique Barroise  ...................................................................................................  400 € 

- Espérance SCB Gymnastique  ........................................................................................  150 € 

- Association sportive Ferrisloise (tennis)  .......................................................................  150 € 

- Union Sportive Barroise  ............................................................................................  1 000 € 

- Association Moto-Cross Barrois  ................................................................................  1 000 € 

- Eure du Blues  ................................................................................................................  160 € 

- Les Voix de la Risle  ......................................................................................................  410 € 

- Chorale Muzaïka  ...........................................................................................................  150 € 



 

- The English Factory  ......................................................................................................  600 € 

- Toutous Motards 27  ......................................................................................................  500 € 

- Kms de l’Espérance  ...................................................................................................  1 000 € 

- Poterie de l’Iguane Normande  ......................................................................................  200 € 

- Association des Monuments et Sites de l’Eure  .............................................................  900 € 

- Association Pomologique de Normandie  ........................................................................  50 € 

- SPA de l’Eure  .................................................................................................................  50 € 

- Fondation Brigitte Bardot (sous réserve de mise en conformité de l’établissement) .......  50 € 

- Chats sans toits  ..............................................................................................................  500 € 

- Normandie Perche Military  ...........................................................................................  160 € 

- Le Souvenir Français  ......................................................................................................  50 € 

- Comité Juno Canada  .......................................................................................................  50 € 

- Confrérie de la Charité de La Roussière  .........................................................................  50 € 

- Association Française contre la Mucoviscidose - Téléthon  ..........................................  220 € 

- Ligue contre le Cancer  ..................................................................................................  195 € 

- Agir avec Becquerel  ........................................................................................................  50 € 

- Association des Paralysés de France  .............................................................................  600 € 

- Vie et Espoir  .................................................................................................................  370 € 

- Association Française des Sclérosés En Plaques 27 ......................................................  200 € 

- AIDES  .............................................................................................................................  80 € 

- Association Charline  .....................................................................................................  120 € 

- Association TEMPO  .......................................................................................................  50 € 

- France AVC Normandie  ...............................................................................................  100 € 

- Autisme & Partage – Les rêves de Louis  ........................................................................  50 € 

- Les clowns de Sarah  ........................................................................................................  50 € 

- AFARADV (déficients visuels)  ....................................................................................  140 € 

- HandiSup Haute-Normandie  ...........................................................................................  50 € 

- Association pour adultes et jeunes handicapés de l’Eure  ................................................  30 € 

- Les Papillons Blancs  .....................................................................................................  170 € 

- Croix-Rouge Française  .................................................................................................  200 € 

- Alcool Assistance Haute-Normandie  ............................................................................  200 € 

- Secours Populaire  .........................................................................................................  110 € 

- Secours Catholique  .........................................................................................................  90 € 

- Restaurants du Cœur  .....................................................................................................  300 € 

- Amicale des Sapeurs-Pompiers  .....................................................................................  270 € 

- ADMR de l’Eure  ...........................................................................................................  280 € 

- Prévention Routière  ........................................................................................................  95 € 

- Association des Usagers de la Gare de Bernay  ...............................................................  50 € 
 

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à engager le versement des subventions mentionnées ci-dessus, sous réserve de disposer des 

documents constituant le dossier de demande de subvention (lettre de demande, RIB, n° SIRET, bilans d’activités et financier). 

 

 

AVIS SUR LA DISSOLUTION DU SYNDICAT D’ASSAINISSEMENT DU PAYS D’OUCHE 
 

Mme l’adjointe au Maire explique à l’assemblée que le Préfet de l’Eure a prévu la dissolution du Syndicat d’Assainissement du Pays 

d’Ouche dans le cadre du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, et ce dès le 1er janvier 2017. Cependant, la prise en 

charge de l’entretien des fossés, après la dissolution de ce syndicat, n’est pas clairement définie à jour et ne pourra l’être qu’après la mise 

en œuvre de la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » dans le cadre de la future 

intercommunalité, à partir de 2018. 
 

Considérant que M. le Préfet de l’Eure indique dans son courrier de saisine des Conseils Municipaux sollicitant leur accord pour la 

dissolution du Syndicat, qu’il s’engagera à respecter l’avis des communes membres du syndicat, si celles-ci expriment à la majorité un 

avis défavorable, de façon à reporter la dissolution du syndicat à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI, Mme l’adjointe au Maire 

invite l’assemblée à exprimer son désaccord sur cette dissolution par un avis défavorable. 
 

Considérant l’importance du bon entretien du réseau des fossés d’assainissement gérés par le Syndicat recueillant les eaux pluviales 

pour : 

- l’économie agricole (leur bon fonctionnement permettant l’efficacité des drainages des parcelles agricoles) ; 

- un bon suivi de l’urbanisation ; 

- limiter tout risque d’inondation aussi bien chez les particuliers que sur les routes ; 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’émettre un avis défavorable sur la dissolution du Syndicat d’Assainissement du Pays 

d’Ouche et attire l’attention de M. le Préfet pour qu’il veille à une réflexion aboutie sur la prise en charge de cette compétence, de la 

coordination et du suivi des opérations d’entretien et du maintien d’une vue d’ensemble dans la gestion de ce réseau. 

 

 

CREATION D’UN EMPLOI AIDE POUR L’ANIMATION DE LA MAISON DE SERVICES AU PUBLIC 
 

Mme l’adjointe au Maire explique à l’assemblée que le dossier de création d’une Maison de services au public multi-sites, basée à La 

Barre-en-Ouche, avec des points d’accueil dans chaque mairie annexe a été transmis à la Préfecture pour obtenir le financement de l’Etat. 



 

Pour gérer et animer cet équipement, Mme l’adjointe au Maire indique qu’il est nécessaire de recruter un agent et propose de le faire par 

le biais d’un contrat unique d’insertion (emploi d’avenir ou contrat d’accompagnement dans l’emploi), sur la base d’un temps plein. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de créer un poste d’animateur / animatrice de la maison des services au public, dans le cadre 

du Contrat Unique d’Insertion (Emploi d’Avenir ou Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi), à temps complet pour une durée de 1 

ou 3 ans (selon le type de contrat). 

 

 

AVENANT POUR LA PROLONGATION DU CONTRAT D’ASSURANCE DU PERSONNEL 
 

Mme l’adjointe au Maire explique à l’assemblée que le contrat d’assurance statutaire, conclu dans le cadre d’un groupement de 

commande coordonné par le Centre de Gestion de l’Eure, doit prendre fin au 31 décembre 2016. Néanmoins, dans le cadre des fusions 

d’intercommunalités qui vont se faire dès le 1er janvier 2017, il a été jugé préférable d’envisager la prolongation d’un an de ce contrat, 

dans les mêmes conditions. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’accepter l’avenant proposé par le Centre de Gestion de l’Eure pour la prolongation d’un an 

du contrat de groupe pour l’assurance statutaire du personnel. 

 

 

AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE ET DE DESIGNER UN AVOCAT 
 

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à ester en justice dans le cadre de l’affaire qui lui est présentée et à désigner un avocat pour 

assurer la défense des intérêts de la Commune. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Syndicat Intercommunal de l’Electricité et du Gaz de l’Eure (SIEGE) 
 

Il est indiqué au Conseil Municipal qu’il conviendra de statuer sur le régime d’adhésion au SIEGE (régime rural ou urbain), considérant 

que la Commune Nouvelle compte maintenant plus de 2000 habitants. La décision sera prise ultérieurement, suite à une intervention des 

services du Syndicat. En attendant cette décision, la Commune est adhérente au SIEGE sous le régime rural. 

 

Avenir du Centre de Lecture, de Loisirs, d’Informatique et de Documentation (CLLID) 
 

Il est posé la question de l’utilité du CLLID si le pôle socio-culturel engagé par la Commune Nouvelle de Mesnil-en-Ouche accueille des 

activités associatives. 
 

Il est indiqué que la salle de sports du CLLID continuera à être utilisée par des associations ou des intervenants privés pour différents 

types d’activités (percussions, expression corporelle, danse country, sophrologie, yoga, théâtre…). L’autre partie des locaux sera 

consacrée aux adolescents, dans le cadre du projet de pôle ados initié par la 3CB dans le Contrat Enfance Jeunesse. 

 

Gestion de la comptabilité 
 

Il est posé la question de l’accès aux données de comptabilité par les communes déléguées, afin de connaître l’état des paiements et des 

encaissements. 
 

Il est indiqué qu’un projet d’accès à distance pour la consultation des données du logiciel de comptabilité et de l’application du Trésor 

Public est en cours d’étude avec le fournisseur de logiciel. 

 

 

Mme l’adjointe au Maire déclare la séance levée à 22H30.



 

 

 

 

ADELINE Jean-Michel BACKX Olivier BAERT Olivier BEAUDOIN Jérôme 

 

 

 

 

 

BÉCHET Gaétan BENSAID Robert BERTHE Brigitte BERTHE Claude 

BOISSIÈRE Bernard BORDEAU Jean-Pierre 

 

 

 

 

 

BRIONNE Dominique 

 

Pouvoir à 

ESNOULT Catherine 

 

 

BRUT Nicolas 

 

Pouvoir à 

VANDOOREN Mathieu 

BUONOMO Bernadette 

 

 

 

 

 

CAPPELLE Hubert CASSIET Daniel COURTOUX Thomas 

DECROOS Monique DESFRESNE Anthony 

 

Pouvoir à 

GROULT Daniel 

DEVAUX Anthony 

 

 

 

 

 

DORGÈRE François 

 

Pouvoir à 

LEVILLAIN Jean-Pierre 

DRAPPIER Michèle DUVOUX Dominique EDY Noëlle 

 

Pouvoir à 

BERTHE Brigitte 

ESNOULT Catherine 

FAUCHE Gérard 

 

Pouvoir à 

PETIT Danièle 

FUCHÉ Fabienne GIBOURDEL Jean-Pierre 

 

GOULLEY Martine 

GRAVELAIS Edith 

 

Pouvoir à 

L’HOMME Roseline 

GROULT Catherine 

 

Pouvoir à 

KANEB Michèle 

GROULT Daniel 

 

KANEB Michèle 

KIFFER Daniel LECOMTE Alexis LEFEBVRE Pascal LEFRILEUX Jean-Claude 

 

 

 

 

absent 

LEMONNIER Stéphane LEPOITTEVIN Christophe 

 

 

ABSENT 

LEVEAU Dalilha LEVILLAIN Jean-Pierre 



 

 

L’HOMME Roseline MADELON Jean-Louis MARIN Thierry 

 

Pouvoir à 

MARTIN Jean 

MARTIN Jean 

MERIMEE Bruno 

 

 

ABSENT 

MERIMEE Maxime MESNIL Cécile 

 

 

ABSENTE 

MICHOUX Jean-Pierre 

MONTIER Jean-Noël 

 

 

ABSENT 

NEEL Marie-Madeleine OGER Leïla 

 

 

ABSENTE 

PERCQ Gérard 

PERDRIEL Christian PERDRIEL Daniel 

 

 

 

 

 

PETIT Danièle PICOT Christian 

PREVOST Jean-Jacques 

 

Pouvoir à 

WERS Stanislas 

PREYRE Françoise 

 

Pouvoir à 

VAMPA Marc 

PROFIT Jean-François ROINSARD Roger 

SCIPION Elodie 

 

Pouvoir à 

VIALA Alain 

TAVERNIER Sophie TRIPIER Sylvie 

 

VAMPA Marc 

VAN DEN DRIESSCHE A. VANDOOREN Bernard VANDOOREN Mathieu VIAL Sylvie 

VIALA Alain 

 

 

 

 

 

VITTET Gérard VIVIEN Vincent 

 

Pouvoir à 

BORDEAU Jean-Pierre 

WERS Stanislas 

WNUK Jean    

 


